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CHANGEMENT DE RESIDENCE 
DANS LA COMMUNE 

 
Doit être déclaré au bureau de population, muni d’une pièce d’identité. 
 
Les ressortissants étrangers doivent présenter leur carte de séjour afin d’y inscrire la nouvelle adresse. 
 
En cas de mariage ou de divorce l’intéressé doit présenter un livret de famille ou un acte de mariage. 
La déclaration d’arrivée est à faire endéans un délai de huit jours à partir de la date d’arrivée dans la 
commune. 
 
En cas de location, l’intéressé doit se munir de son contrat de bail. 
 
En cas d’une déclaration de départ à l’étranger l’intéressé doit se présenter au bureau de la population 
muni de sa carte d’identité respectivement de sa carte de séjour et indiquer sa nouvelle adresse au bureau 
de la population afin d’établir une déclaration de départ. 
 
Muni de cette déclaration de départ l’intéressé doit se présenter au bureau de la population de sa 
nouvelle commune de résidence afin d’y faire une déclaration d’arrivée dans sa nouvelle commune de 
résidence. 
 

Changement de résidence au Luxembourg via MyGuichet.lu sans se déplacer à la commune 

Il est possible de faire un changement d’adresse suivant déclaration électronique : 

1. Se connecter à MyGuichet.lu 
Accédez à votre espace personnel sur MyGuichet.lu 

2. Accéder à « Mes données » 
Recherchez et sélectionnez l’option « mes données » 

3. Choisir le type de démarche 
Recherchez et sélectionnez la démarche « changement de résidence habituelle » 

4. Suivre les instructions 

5. Soumettre la demande 
Une fois toutes les informations fournies et les documents nécessaires téléchargés, n’oubliez 
pas de soumettre votre demande. 

Informations importantes : Préparez les justificatifs nécessaires, tels que votre contrat de bail, carte 
d’identité, attestation d’enregistrement ou carte/titre de séjour 

 

Demande de certificat de résidence simple via MyGuichet.lu sans se déplacer à la commune 
Veuillez noter que les certificats ne peuvent pas être établis pour les membres de famille. 


